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[ Prévoyance      

Des solutions à partir
de deux personnes

Z o o m

[ Accidents du travail 

Retour à 
la case prévention

Entreprise artisanale créée en 1840 dans 

les faubourgs de Beaune, les Établissements Fallot

sont la propriété de la famille du même nom 

depuis 1926. Ce grand nom de la moutarde 

haut de gamme fait depuis deux ans 

confiance à Aviva. Pourquoi ? Comment ? 

Réponses ci-après.

Prévention

l ’ a s s u r a n c e  d e s  e n t r e p r e n e u r s

De l’assurance à la 
“gestion des risques”
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celle aux noix du Périgord. Nous parti-
cipons aussi, avec d’autres producteurs,
à la relance de la culture de la graine
de moutarde dans la région. » 
Quinze salariés sont associés à la vie de
cette entreprise qui, aussi prospère
qu’elle soit, reste consciente des risques
encourus.

Client Aviva depuis
deux ans

Ceux-ci sont de deux ordres. Les
risques industriels “classiques” d’un
site de production ne faisant pas appel
à la sous-traitance et travaillant en
continu (incendie, bris de machi-
nes…), et les risques financiers divers.
« Outre l’instabilité du cours des grai-
nes (provenant à 90 % du Canada),
nous subissons les hausses des coûts
de transport (provoquées par la
hausse continue du pétrole) et de
conditionnement (verre). Impossible
d’imputer directement ces variations
sur nos prix de vente », poursuit

Nathalie Désarménien. Autre incerti-

tude, la solvabilité des clients. Fallot

exporte 50 % de sa production, un

quota qui devrait encore s’accentuer

avec l’ouverture de nouveaux marchés

en Europe de l’Est. Le recouvrement

s’avère parfois délicat, tous les clients

internationaux n’étant pas toujours

assurés pour ce type de risque.

Reprenant à leur compte le vieil adage

« Mieux vaut prévenir que guérir »,

Nathalie et Marc Désarménien ont opté

en 2003 pour une multirisque indus-

trielle Aviva comportant des garanties

RC, pertes d’exploitation et paiement

des pénalités de retard imposées par la

grande distribution. Pourquoi ce choix

d’une nouvelle compagnie d’assu-

rance? « Plus qu’une question de prix

ou d’étendue de la couverture, ce

changement a été motivé par la qualité

du service et la présence assurées par

Marc Spiegel, avec qui nous traitons

désormais. Il a su faire preuve d’initia-

tive et de réactivité. » 

● ● ● Successivement et depuis quatre-vingts
ans, Edmond Fallot, son gendre Roger
Désarménien, et le fils de ce dernier
Marc Désarménien ont présidé aux
destinées des Établissements Fallot. Ce
spécialiste de la moutarde représente
un “nom” dans cette niche particu-
lière qu’est l’agroalimentaire haut de
gamme. « L’origine des matières pre-
mières, le respect des produits et des
méthodes de fabrication traditionnel-
les sont des valeurs essentielles pour
nous », confirme Nathalie Désarménien,
cogérante de l’entreprise. Ici, les grai-
nes de moutarde sont broyées “à l’an-
cienne” avec des meules de pierre
tournant à vitesse réduite. Cette tech-
nique limite ainsi l’échauffement et
préserve tout le piquant de ce condi-
ment qui se détériore à haute tempé-
rature. Le produit fini affiche des qua-
lités gustatives exceptionnelles, on le
trouve aujourd’hui dans les épiceries
de luxe et les grands restaurants, mais
aussi, de plus en plus, dans les gran-
des surfaces.
Loin d’être passéiste, le positionne-
ment “terroir” de Fallot colle à l’air du
temps. L’innovation est d’ailleurs pré-
sente au sein de la gamme qui compte
aujourd’hui douze variétés. « Certaines
résultent de l’association de produits
typiquement bourguignons comme la
moutarde au cassis de Dijon ou la
moutarde au pain d’épice, une de nos
exclusivités. D’autres font appel à des
produits aux origines nobles : la mou-
tarde au poivre vert de Madagascar ou

3 questions à… MARC SPIEGEL, agence Aviva Dijon Darcy Liberté

Comment convaincre 
une entreprise comme Fallot 
de vous faire confiance?

●  Lorsque nous rencontrons
un client industriel, nous
agissons par audit. Nous ne
regardons pas ses polices
d’assurance, nous l’interro-
geons sur les points-clés 
de son activité. Est-elle 
saisonnière? Le produit
fabriqué est-il rare?
Nécessite-t-il des matières

premières délicates à 
trouver ou à transporter?
Parfois le chef d’entreprise
ne s’est pas posé ces 
questions. Nous entrons
dans une logique d’enton-
noir pour cerner les besoins
et proposer un contrat 
correspondant réellement
aux risques encourus.

Pourquoi avoir promu 
chez Fallot la RC
Mandataires Sociaux?

●  Pour moi, ce contrat est
devenu le deuxième étage
de la “fusée protection” 
de l’entreprise. Protéger les
biens propres et le capital
du chef d’entreprise est à la
fois légitime et indispensable
à sa sérénité. Nous avons
évoqué sa souscription 
dès notre premier entretien.

Un exemple de conseil pré-
vention apportée à Fallot?

●  La thermographie 

infrarouge qui minimise les

risques électriques et est

prise en compte par 

l’assureur lorsqu’il établit le 

coût d’un contrat. Nous

avons réellement plaisir 

à travailler avec des entre-

prises comme Fallot, qui 

sont des références. J’assure

un certain nombre 

d’entreprises françaises.

Participer à leur histoire,

c’est passionnant.




